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1. INTRODUCTION 

 

La création d’une fédération québécoise de régie sportive est l’une des étapes 

essentielles à l’évolution d’un sport au Québec et dans bien d’autres pays. Elle est 

synonyme de changements importants dans la pratique et dans la gestion du sport 

concerné au niveau de chaque pratiquant et intervenant. 

 

Elle apporte son lot d’avantages, mais aussi certains inconvénients qu’il ne faut 

pas négliger. 

 

Cet essai réunit tous les travaux entrepris lors de la session d’hiver 2007 à 

l’Université de Sherbrooke pour la mise en route d’une fédération québécoise de 

régie sportive en ultimate. L’objet et les caractéristiques du présent essai sont 

définis un peu plus loin dans le document, à la section « paramètres 

fondamentaux ». 

 

Le cheminement de cet essai fut le suivant : 

 

Le 4 décembre 2005, l’ensemble des associations régionales d’ultimate du Québec 

se réunissait pour discuter d’un projet important concernant leur avenir et leur 

développement commun : la création d’une structure organisationnelle les 

regroupant. Suite à cette réunion, cette structure prend le nom officiel de 

Fédération Québécoise d’Ultimate (FQU) qui est finalement incorporée le 21 mars 

2006 à Québec au registraire des entreprises1. Elle existe donc officiellement 

depuis plus d’un an. 

L’incorporation de cette fédération a été initiée par trois personnes, Sylvain 

Leblanc de Montréal, Jean-Philippe Riopel de Sherbrooke et Jonathan Houle de 

Québec. Ces trois personnes ayant agi avec l’accord de l’ensemble des 

associations régionales de Lanaudière, Montréal, Québec, Rimouski, Saguenay, 

Sherbrooke et Trois-Rivières. 

 

                                                
1 La demande d’incorporation et les lettres patentes sont en annexe 1 de cet essai. 
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Le 9 mai 2006 commence mon projet d’essai de maîtrise : structurer la FQU afin 

de la faire reconnaître auprès du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

(MELS). Ce projet débute par une session d’été qui se terminera par un séminaire 

présentant une analyse de faisabilité de fédération québécoise de régie sportive en 

ultimate. Ce séminaire présenté le 23 août 2006 se conclue par des appréciations 

positives de la part des membres présents dont Monsieur Jean Côté (conseiller 

régional en loisir et en sport de la région de l’Estrie), Messieurs Sylvain Leblanc 

et Jean-Philippe Riopel (représentants de la FQU), Monsieur Jean-Guillaume 

Marquis (président de l’Association d’Ultimate de Sherbrooke, l’AUS), Monsieur 

Martin Roy (enseignant à la Faculté d’éducation physique et sportive (FEPS) de 

l’Université de Sherbrooke), trois étudiantes en baccalauréat de kinésiologie à la 

FEPS de l’Université de Sherbrooke et mon directeur d’essai, Monsieur Jean 

Hamel. Ce séminaire est suivi par la planification et la réalisation du projet lors de 

la session d’hiver 2007. 

 

Le 20 janvier 2007, à des fins de présentation officielle de mon travail, j’assiste à 

ma première réunion de la FQU2 (qui est la seconde pour les personnes oeuvrant 

pour la FQU). La fédération n’a pas évolué depuis son incorporation par manque 

de temps que les bénévoles impliqués peuvent donner pour son développement. 

Ma présence en tant qu’étudiant de maîtrise à temps complet sur ce projet, 

pouvant par conséquent le faire évoluer rapidement, est alors très bien accueillie. 

 

Suite à cette réunion vont se confronter deux mouvements contradictoires : 

 

1 – La place importante et appréciée que je prends désormais en tant qu’agent de 

projet sur l’évolution de la FQU. 

 

2 – La réaction sur la défensive concernant l’envergure du projet. En effet, le 

projet présenté n’a pas été accueilli comme prévu. Cela est dû en partie par le 

décalage entre l’envergure du projet dégagée de l’analyse de faisabilité et le 

niveau d’attentes des associations régionales. Ce deuxième mouvement a été traité 

                                                
2 Les procès-verbaux des réunions de la FQU sont en annexe 2 de cet essai. 
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dans le cours « EPK 857 : activité d’application II ». L’objectif de ce cours était 

de rendre mon projet de maîtrise cohérent avec les besoins des associations 

régionales d’ultimate, tout en conservant son but principal : structurer la FQU afin 

de la faire reconnaître par le MELS. Cette activité d’application s’est notamment 

concrétisée par la formulation d’argumentaires3, des rencontres avec les dirigeants 

d’associations régionales et l’envoi d’un questionnaire4 à chacune des associations 

régionales. 

 

Le 13 février 2007, j’obtins d’autres informations concernant les délais de 

traitement de demande de reconnaissance5 des fédérations sportives par le MELS 

et l’accès au Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises 

(PSFSQ)6 auprès de la direction du sport et de l’activité physique (DSAP) : même 

si les deux demandes sont traitées par différents bureaux, elles peuvent être 

traitées en même temps.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
3 Les argumentaires sont en annexe 3 de cet essai. 
4 Le questionnaire et ses résultats sont en annexe 4 de cet essai. 
5 Les formulaires de demande de reconnaissance par le MELS sont en annexe 5 de cet essai. 
6 Les formulaires du PSFSQ sont en annexe 6 de cet essai.  
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2. PROBLÈMATIQUE DE L’ESSAI 

 

La gestion de l’évolution d’un sport nouveau par la planification et la création 

d’une fédération de régie sportive québécoise : Obstacles et démarches pour la 

création de la FQU. 
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3. PARAMETRES FONDAMENTAUX DE L’ESSAI 

 

Vision 

Donner à l’ultimate une place importante dans le paysage sportif québécois en le 

structurant par l’intermédiaire d’une fédération québécoise de régie sportive ; 

devenant à la fois une référence pour l’ensemble des pratiquants et gestionnaires 

de cette discipline sportive, mais également un exemple de développement 

organisationnel et structuré au Canada et au niveau international. 

 

Mission 

Créer un support théorique complet et de qualité permettant de répondre au niveau 

d’exigences du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour obtenir la 

reconnaissance de la Fédération Québécoise d’Ultimate comme fédération 

québécoise de régie sportive. 

 

Objectifs 

Rédiger un plan de développement crédible aboutissant à son adoption par le 

conseil d’administration de la FQU. 

 

Rédiger les règlements généraux et la politique organisationnelle de la FQU pour 

ensuite les proposer au conseil d’administration de la FQU et les faire adopter par 

l’assemblée générale de la FQU7. 

 

Développer sous la forme de deux tableaux l’argumentation des avantages et 

inconvénients d’une FQU reconnue par le MELS et de l’adhésion de cette 

fédération au Regroupement Loisir Québec (RLQ)8 afin d’obtenir le consentement 

du conseil d’administration pour avancer dans ces deux projets. 

 

Communiquer avec la direction du sport du MELS afin d’obtenir les formulaires 

de demande de reconnaissance des fédérations de régie sportive et le nouveau 

                                                
7 Les règlements généraux et la politique organisationnelle font l’objet des parties 4 et 5, 
respectivement, de cet essai. 
8 La politique d’adhésion au RLQ est en annexe 7 de cet essai 
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PSFSQ, et suivre ces dossiers jusqu’à leur aboutissement (obtention de la 

reconnaissance et obtention d’un soutien de la part du MELS) 

 

Obtention d’un siège social et espace de travail au Stade olympique par 

l’entremise du RLQ, où l’on peut retrouver également d’autres groupements 

sportifs tels que la majorité des fédérations québécoises de régie sportive, Sport-

Québec, la Fédération québécoise du sport étudiant, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 11 

4. LES PRINCIPAUX PROBLEMES RENCONTRES 

 

Le 1er problème rencontré lors de la planification et réalisation du projet est la 

résistance au changement. 

 

Selon l’analyse de faisabilité, les mesures de mitigation pour cet obstacle étaient : 

 

- Être en contact permanent avec les représentants des associations 

régionales. 

- Réaliser un sondage auprès des associations régionales afin de 

connaître leurs attentes concernant la FQU. 

 

Concernant la communication avec les représentants d’associations régionales, sur 

ma proposition s’est constitué un conseil d’administration provisoire le 20 janvier 

2007 lors d’une réunion de l’ensemble des représentants. J’ai accompagné ce 

conseil d’administration en tant qu’agent de projet sur l’ensemble de la session 

d’hiver 2007. 

 

Dans un même temps, deux argumentaires ont été réalisés et envoyés aux 

représentants d’associations régionales afin de mettre en évidence les avantages et 

inconvénients de différentes situations concernant le développement de la FQU. 

 

Le premier est un rappel des avantages et inconvénients entre deux situations pour 

des associations régionales: rester sous forme d’associations autonomes ou se 

regrouper sous la forme d’une fédération.  

 

Le second est la présentation des avantages et inconvénients entre deux 

situations : développer une fédération autonome ou développer une fédération 

reconnue par le MELS et membre du RLQ. 

 

Pour ce qui est du sondage, j’ai réalisé et envoyé le 21 janvier 2007 un 

questionnaire à chacune des associations régionales. Les réponses reçues m’ont 
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permis de compléter les informations obtenues lors de la réunion du 20 janvier 

2007. 

 

Le second problème rencontré a été le manque de temps pour obtenir la 

reconnaissance de la FQU par le MELS. 

La date finale de dépôt pour le PSFSQ (et par voie de conséquence la date de 

dépôt de demande de reconnaissance par le MELS) a été fixée au 29 mars 2007 

par la DSAP. Les formulaires de demandes ont été reçus le 15 février 2007 à mon 

adresse postale. Les délais pour répondre aux conditions du MELS pour être 

reconnue comme fédération de régie sportive étant trop courts, il a été décidé lors 

de la réunion de la FQU du 17 mars 2007 de renoncer au PSFSQ pour le prochain 

cycle de trois ans, et de se concentrer sur la reconnaissance par le MELS dans un 

premier temps. La partie théorique est achevée dans les délais (les documents de 

fonctionnement de la FQU sont regroupés dans cet essai). Quant à la partie 

pratique, celle-ci reste inachevée. En effet, la tenue de l’assemblée générale et 

l’élection du conseil d’administration devaient avoir lieu le 14 avril 2007 et ont 

été reportées à une date ultérieure, vraisemblablement le 20 mai 2007.  

 

Le conseil d’administration prochainement élu aura pour objectif de réaliser la 

mission de cet essai : œuvrer pour la reconnaissance de la FQU par le MELS (ce 

qui correspond au contenu du plan de développement, partie I de cet essai). 

 

Enfin le troisième et dernier problème rencontré, le développement du sport 

différent de celui prévu est en lien avec la résistance au changement. Ce risque est 

vite apparu et il a été rapidement géré en employant la mesure de mitigation 

destinée à cet effet : la création du questionnaire a permis d’avoir des informations 

plus précises sur le développement des associations régionales d’ultimate. 

Cependant, il faut préciser que le développement du sport en lui même connaît 

l’essor attendu, ce sont les structures de gestion de l’ultimate qui sont moins 

développées que prévu. L’existence d’une fédération revêt là encore un intérêt 

important. 
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Parmi le reste des risques probables9 énoncés lors de l’analyse de faisabilité, voici 

ceux qui n’ont pas dû être gérés : 

 

Le premier concerne le respect des règles de reconnaissance10 du MELS. Cette 

partie n’a pas été abordée par manque de temps. Il reste d’actualité bien que tous 

les éléments soient réunis dans le plan de développement pour que ce problème ne 

survienne pas dans le futur. Le contact a été établi avec le MELS et tous les 

formulaires et documents sont disponibles. 

 

Concernant l’admission au RLQ et la mise à disposition de bureaux pour 

l’administration du siège social, ma visite au stade olympique m’a permis de 

vérifier avec la secrétaire de direction du RLQ, Madame Louise Lavoie, que ce 

risque est aujourd’hui d’une importance très faible. Dès l’obtention de la 

reconnaissance de la FQU par le MELS, la Fédération aura la possibilité d’adhérer 

au RLQ et de bénéficier de tous les avantages attribués à ses membres ordinaires. 

 

Le manque de moyen financier n’est également pas apparu par le fait que le 

projet a pris du retard. Il reste présent dans le futur, mais encore une fois le plan 

de développement devrait limiter l’apparition de ce problème. Par ailleurs, dans ce 

plan de développement les coûts sont redéfinis plus précisément, comme la 

mesure de mitigation le préconisait. 

 

Dans la suite de cet essai vont être présentés les documents réalisés. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
9 Le tableau des risques de l’analyse de faisabilité est en annexe 8 de cet essai. 
10 Les règles de reconnaissance du MELS sont en annexe 9 de cet essai. 
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PRÉAMBULE 

 

Le plan de développement d’une fédération est le reflet de la vision d’ensemble qu’un 

directeur général peut présenter et promouvoir auprès du conseil d’administration de 

cette fédération. C’est le contrat que ce directeur général s’engage à respecter auprès 

du conseil d’administration. 

Le plan de développement permet aussi d’évaluer les performances du directeur 

général sur la base d’indicateurs de rendement préalables. 

En l’absence de directeur général, c’est le conseil d’administration de la fédération 

qui aura pour mission d’établir et de respecter ce plan de développement, ainsi que 

d’évaluer et de présenter les résultats devant l’assemblée générale. 

 

Le plan de développement qui suit est celui de la Fédération Québécoise d’Ultimate 

(FQU) défini à la date du 10 avril 2007 (toutes les modifications suite à cette date 

doivent être perçues comme une gestion de changements). Il tient compte des 

informations retournées par l’intermédiaire des questionnaires, envoyés à chacune des 

associations régionales en février 2007, ainsi que des informations consignées dans 

les procès-verbaux des réunions ayant eu lieu depuis le 24 novembre 2005. 

Ce plan de développement tient compte également de l’analyse de faisabilité et des 

règles de reconnaissance éditées par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

(MELS) pour les fédérations québécoises de régie sportive. 

 

Il possède deux intérêts principaux : 

 

- Donner les orientations politiques et techniques de la FQU. 

- Remplir les exigences des règles de reconnaissance du (MELS). 

 

Les échéances de ce plan de développement concordent avec celles du programme de 

soutien aux fédérations sportives québécoises (PSFSQ) du MELS.  

Le PSFSQ se renouvelle tous les trois ans et le dernier en cours a été lancé au mois de 
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mars 2007. Il est donc valide pour les années financières suivantes : 2007/2008, 

2008/2009, 2009/2010). 

 

Codification : Dans la suite du document, R signifiera « recommandation » (Par 

exemple, « R.1 » sera la « recommandation 1 »). Cette codification sera la même pour 

la partie II (tableau récapitulatif) et la partie III (tableau d’ordonnancement) qui 

feront suite à cette partie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Partie I – page 4 

 

1. COORDINATION DE L'ULTIMATE PROVINCIAL (R.1) 

 

1.1. Incorporation de la FQU (R.1.1) 

 

Objectif : donner à la FQU une existence officielle et légale. 

 

Ressources humaines : cette activité a été réalisée par les personnes à l’origine de la 

création de la Fédération : Jean-Philippe Riopel, Sylvain Leblanc, Jonathan Houle. 

 

Échéance : 21 mars 2006 

 

Précédences :  

- Réunion de travail entre les représentants des associations régionales afin de 

décider de la création de la FQU.  

- Envoyer la demande d’incorporation auprès du registraire des entreprises. 

 

Ressources financières : le coût de l’incorporation est de 32$ et il a été payé par les 

administrateurs provisoires. 

 

1.2. Aspects réglementaires de la FQU (R.1.2) 

 

Objectif : il consiste en la création des règlements généraux et de la politique 

organisationnelle ainsi que leurs annexes respectives, définissant à eux deux le cadre 

législatif de la FQU. Par la suite, le code d’éthique de la FQU doit être également 

rédigé. 

 

Ressources humaines : un étudiant à la maîtrise en management du sport à 

l’Université de Sherbrooke (Grégory Verzeaux) avec la participation du conseil 

d’administration provisoire de la FQU. 
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Échéances : 14 avril 2007, date de l’assemblée générale de la FQU qui doit élire les 

membres du conseil d’administration et adopter ces différents règlements. Cette 

assemblée générale est reportée à une date ultérieure, probablement le 20 mai 2007. 

Le code d’éthique doit être rédigé pour le mois de juillet 2007 

 

Précédences : 

- Incorporation de la FQU (R.1.1) 

- Obtention de la part des représentants des associations régionales de la FQU, 

du mandat de réaliser les règlements de la Fédération.  

 

Ressources financières (total 1680 $) : 

- Frais d’inscription d’une session à l’université : 750 $. 

- Frais de réunion du conseil d’administration provisoire de la FQU12 (2 

réunions) : 

o Sherbrooke : 1 véhicule Québec =156 $,  

o Québec : 1 véhicule Rimouski = 216 $, 1 véhicule Sherbrooke = 156 

$, 1 véhicule Chicoutimi = 142 $, 1 véhicule Montréal = 172 $, 1 

véhicule Trois-Rivières = 88 $ pour un total de 774 $). 

 

Notes : les règlements de la FQU seront par la suite révisables par le directeur général 

de la FQU, au besoin, lorsque celui-ci sera embauché. Il devra également mettre en 

place les autres règlements tels que la politique de travail à compléter, la politique des 

frais de séjour et de déplacement à réviser, la politique de signature des contrats, la 

politique d’utilisation du logo, etc. Ceci, pendant la première année de son mandat, 

c’est-à-dire en 2008. 

  

 

                                                 
12 Les frais concernant les déplacements des administrateurs de la FQU sont en annexe 10 de cet essai 
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1.3. Assemblée générale et élection du conseil d’administration (R.1.3) 

 

Objectif : l’assemblée générale sera le point de départ des activités de développement 

de la FQU. Elle verra l’élection du conseil d’administration qui remplacera le conseil 

d’administration provisoire. Dans l’intérêt général de l’ensemble des associations 

régionales, il est préconisé que les membres se présentant aux postes d’administrateur 

du conseil viennent d’associations régionales différentes. 

 

Ressources humaines : Grégory Verzeaux et le conseil d’administration provisoire 

auront pour tâches de convoquer cette assemblée générale et d’envoyer les documents 

à temps pour fins de ratification. 

 

Échéance : 14 avril 2007, (cette assemblée générale est reportée à une date ultérieure, 

probablement le 20 mai 2007). 

 

Précédences :  

- Incorporation de la FQU (R.1.1). 

- Aspects règlementaires de la FQU (R.1.2). 

 

Ressources financières : les frais associés à la tenue de cette assemblée générale sont 

à la charge de chacun des représentants des associations régionales. Aucun frais de 

location de salle n’est à prévoir. 

 

1.4. Assemblées du conseil d’administration (R.1.4) 

 

Objectifs : jusqu’à l’assemblée générale, les réunions de la FQU sont convoquées au 

besoin. Après l’assemblée générale, les assemblées du conseil d’administration et les 

dates d’assemblées générales annuelles sont réglementées par les règlements 

généraux. 
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Ressources humaines : les membres du CA jusqu’à l’embauche du directeur général. 

 

Échéance : à partir du 14 avril 2007, date de l’assemblée générale (cette assemblée 

générale est reportée à une date ultérieure, probablement le 20 mai 2007). 

 

Précédences :  

- Incorporation de la FQU (R.1.1). 

- Aspects règlementaires de la FQU (R.1.2). 

- Assemblée générale de la FQU (R.1.3). 

 

Ressources financières : pour 5 administrateurs (2 de Québec, 1 de Sherbrooke et 1 

de Rimouski) lors d’une réunion à Québec, le coût des déplacements est de 545$. 

Les frais de déplacement des membres du conseil d’administration pour les 

assemblées de celui-ci seraient de 545$ *4 = 2180$/an (considérant 4 réunions par 

an). 

 

Notes : l’utilisation d’un système de vidéo-conférence peut être envisagé pour 

économiser du temps et de l’argent. Cependant, tout doit être mis en œuvre pour 

favoriser la tenue de ces assemblées avec la présence physique des administrateurs. 
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2. RECONNAISSANCE DE LA FQU PAR LE MELS (R.2) 

  

La reconnaissance de la FQU par le MELS est une étape essentielle au 

développement de l’ultimate au niveau provincial. Afin de pouvoir être reconnue, la 

FQU doit respecter certaines règles éditées par le MELS13. 

 

Objectif : établir un lien continu avec le MELS à partir du mois d’avril 2007 afin 

d’avoir une évaluation de notre dossier dans un premier temps, pour ensuite mettre en 

place les actions dans le but d’obtenir cette reconnaissance selon l’échéance fixée 

(août 2007). 

 

Ressources humaines : conseil d’administration de la FQU. 

 

Échéance : août 2007. 

 

Précédences : les règles de reconnaissance du MELS : 

- Être incorporé depuis au moins un an (R.1.1). 

- Exister et réaliser de façon régulière des projets en faveur de ses membres 

depuis au moins deux ans (R.7.3). 

- Avoir des règlements généraux et un conseil d’administration garantissant le 

fonctionnement démocratique de la FQU (R.1.2, R.1.3, R.1.4). 

- Avoir une réglementation technique (R.7.1). 

- Élaborer et mettre en oeuvre un plan de développement du haut niveau (R.6). 

- Mettre en oeuvre des programmes de formation et de perfectionnement des 

cadres sportifs (R.8.1, R.8.2, R.8.3). 

- Collaborer à l’élaboration et à la gestion d’un réseau de compétitions 

d’ultimate au Québec (R.7.3). 

- Devenir l’interlocuteur unique de la FQU auprès de la CUPA (R.4.3). 

                                                 
13 Les règles de reconnaissance sont en annexe 9 de cet essai. 
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Ressources financières : les dépenses directes correspondent aux frais généraux :  

- Frais de téléphone interurbain au MELS à Québec : une carte prépayée de 10 $ 

- Envois postaux : 2 envois à 2.55$14 

 

Notes : la reconnaissance de la FQU par le MELS implique la réalisation de certaines 

activités de la FQU (considérées comme des précédences). Certaines de ces activités 

comme le plan de développement du haut niveau ne seront pas aboutis lors de la 

demande de reconnaissance. Il faudra contacter le MELS afin d’obtenir les 

informations concernant le niveau de développement de ces activités pour être 

reconnu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
14 Source : poste Canada (http://www.postescanada.ca/personal/offerings/lettermail/can/rates-f.asp)  
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3. EXPERTISES –CONSEIL (R.3) 

 

L’expertise-conseil de la FQU peut être effectuée par deux moyens :  

- Par la formation des membres dirigeants d’associations régionales affiliées 

(ARA). 

- Par l’embauche d’un directeur général disponible pour répondre aux demandes 

de conseils des ARA. 

 

3.1. Formation des membres dirigeants d’ARA (R.3.1) 

 

Objectif : augmenter les compétences des membres dirigeants des associations 

régionales affiliées en leur proposant une formation lors de chaque assemblée 

générale annuelle de la FQU. Dans la continuité de la tenue de l’assemblée générale 

annuelle, un moment doit être réservé pour une telle formation. 

 

Ressources humaines : le conseil d’administration de la FQU puis le directeur général 

une fois qu’il sera embauché. La FQU peut également faire une demande de service 

auprès d’un organisme externe pour effectuer cette formation. 

 

Échéance : assemblée générale de la FQU de 2008, puis à chaque assemblée 

générale annuelle. 

 

Précédences :  

- Coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1). 

- Cotisation des membres (R.5.4). 

 

Ressources financières : les coûts de la formation seraient assumés par les 

participants (avec éventuellement une prise en charge partielle ou une prise en charge 

totale par la FQU une fois que celle-ci aura généré des revenus). 
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3.2. Embauche d'un DG (R.3.2) 

 

Objectif : l’embauche d’un directeur général est une étape indispensable à la gestion 

stable et évolutive de la FQU. Les devoirs attribués au directeur général dans les 

règlements généraux et la politique organisationnelle de la FQU permettront : 

 

- D’augmenter la professionnalisation de la gestion de la FQU. 

- D’apporter un soutien essentiel au conseil d’administration. 

- D’apporter un soutien instantané et professionnel aux dirigeants des 

associations régionales. 

 

Ressources humaines : selon les règlements généraux de la FQU, le conseil 

d’administration embauche et congédie le directeur général. 

 

Échéance : février 2008 

 

Précédences : au préalable de l’embauche d’un DG, la FQU doit établir les 

compétences et le niveau d’expérience recherchés afin d’établir des critères de 

sélection évaluables lors du processus d’embauche du futur directeur général. Les 

autres précédences sont : 

 

- La coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1) 

- Les revenus de la FQU (R.5), notamment la cotisation des membres (R.5.4) 

- L’adhésion au RLQ (R.10) 

- La rédaction et adoption de la politique de travail. 

 

Ressources financières : selon l’analyse de faisabilité réalisée et les informations 

obtenues des associations régionales, le coût direct d’un directeur général serait de : 

30000$ par an. Ce montant inclut le salaire du directeur général ainsi que les coûts 

que doit encourir l’employeur pour les charges payables associées aux salaires (15%). 
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4. COMMUNICATIONS (R.4) 

 

4.1. Implication d'un responsable des communications au sein du CA (R.4.1) 

 

Objectif : l’un des éléments essentiels au bon fonctionnement de la FQU consiste en 

l’établissement d’un système de communications favorisant notamment les relations 

entre les associations régionales, la diffusion d’informations vers un public externe à 

l’ultimate et la facilitation de communiquer entre les administrateurs de la FQU. 

À ce titre, un responsable devra prendre en charge le plan de communications, tant 

interne qu’externe, de la FQU qui passera notamment par : 

- La mise en ligne d’un site Internet performant rassemblant les informations 

utiles concernant la FQU (règlements généraux, contacts, calendrier…) 

- Réaliser ou faire réaliser la charte graphique de la FQU (pour notamment 

définir le logo de la FQU). 

- La réalisation d’un magazine périodique électronique pour la diffusion 

d’informations à l’ensemble de la communauté de l’ultimate et du sport au 

Québec. 

- La mise en place d’outils de communications tels que vidéo-conférence et 

listes de diffusion.  

 

Ressources humaines : 1 administrateur parmi ceux élus lors de l’AGA de la FQU. 

 

Échéance : assemblée générale de la FQU du 14 avril 2007 (Cette assemblée 

générale est reportée à une date ultérieure, probablement le 20 mai 2007). 

 

Précédences : coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1). 
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Ressources financières : les différents coûts imputables à cette partie du plan de 

développement sont :  

- l’hébergement d’un site Internet. 

- Les frais de création de la charte graphique. 

- Frais généraux (déplacements et téléphone) 

 

4.2. Relations avec la Canadian Ultimate Players Association (CUPA) (R.4.2) 

 

Objectif : il existe depuis quelques mois un lien continu entre la CUPA et un 

représentant de la province du Québec (Jean-Guillaume Marquis, Sherbrooke). La 

FQU doit développer ce lien continu avec la CUPA en devenant l’interlocuteur 

officiel unique et se rapprocher de Jean-Guillaume Marquis pour l’officialiser comme 

représentant de la FQU et définir les mandats que pourraient être demandés à ce 

représentant. 

 

Ressources humaines : un représentant de la FQU auprès de la CUPA et le conseil 

d’administration (jusqu’à l’embauche d’un directeur général). 

 

Échéance : juillet 2007 

 

Précédences : coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1). 

 

Ressources financières : frais généraux (téléphone) 
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5. REVENUS DE LA FQU (R.5) 

 

5.1. Commandites (R.5.1) 

 

Objectif : l’ultimate est un sport spécifique par les valeurs qu’il transmet. Afin 

d’augmenter ses revenus en même temps que véhiculer une image en s’associant avec 

un organisme à but lucratif (OBL), la FQU doit : 

- Mettre sur pied un plan de commandites. 

- Se rapprocher d’OBL ayant des valeurs similaires et voulant refléter ces 

valeurs par l’intermédiaire de l’ultimate. 

 

Ressources humaines : conseil d’administration de la FQU puis le directeur général 

quand celui-ci sera embauché. 

 

Échéance : juillet 2007. 

 

Précédences : coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1). 

 

Ressources financières : frais d’impression des dossiers de commandites (1 cahier de 

commandites est estimé à 2$). 

 

5.2. Soutien du MELS (R.5.2) 

 

Objectif : obtenir un soutien du MELS par l’intermédiaire du Programme de soutien 

aux fédérations sportives québécoises (PSFSQ) et du programme de soutien aux 

événements sportifs (PSES)15. 

En plus de ces programmes de soutien, la FQU pourra bénéficier d’une notoriété 

accrue vis-à-vis de ces interlocuteurs et particulièrement dans le monde du sport et de 

                                                 
15 Le formulaire du PSES est en annexe 11 de cet essai. 
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l’activité physique. Les ARA auront la possibilité de bénéficier indirectement de cette 

reconnaissance à leur niveau par leur appartenance à une fédération reconnue par le 

MELS. 

 

Ressources humaines : directeur général. 

 

Échéances :  

- Saison 2008 et saison 2009 pour le PSES. 

- À partir du prochain cycle 2010-2014 pour le PSFSQ (dépôt du dossier en 

février 2010) 

 

Précédence :  

- Obtenir la reconnaissance de la FQU par le MELS (R.2) 

- Embauche du directeur général (R.3.2) 

 

Ressources financières : frais généraux (impressions et téléphone) 

 

5.3. Organisation d'activités de financement (R.5.3) 

 

Objectif : organiser des activités de financement afin d’augmenter les revenus de la 

Fédération pour en diminuer ses coûts de fonctionnement. 

 

Ressources humaines : directeur général. 

 

Échéance : Saison 2008. 

 

Précédences : 

- Coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1). 

- Embauche d’un directeur général (R.3.2). 
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Ressources financières : À définir lors de la planification budgétaire de ces activités. 

 

5.4. Cotisation des membres (R.5.4) 

 

Objectif : la cotisation des membres doit être évaluée et définie en conseil 

d’administration en tenant compte des moyens financiers dont disposent les 

associations régionales ainsi que des besoins financiers (budget prévisionnel) de la 

FQU pour la réalisation de ses projets. 

 

Ressources humaines : trésorier de la FQU en coordination avec le directeur général 

lorsque celui-ci sera embauché. 

 

Échéance : décembre 2007. La demande de cotisation doit se faire à la fin de chaque 

saison précédente. Au moment de la rédaction de ce plan de développement, la 

prochaine saison sera la saison 2008. Afin de ne pas prendre les associations 

régionales en défaut, il faudra les aviser en communiquant avec elles dès l’été 2007 

par l'intermédiaire des représentants d’associations. 

 

Précédence : coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1). 

 

Ressources financières : frais généraux (téléphone et courrier). 
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6. DÉVELOPPEMENT DU HAUT NIVEAU (R.6) 

 

6.1. Programme de développement du haut niveau (R.6.1) 

 

Objectif : à partir du modèle de développement à long terme de l’athlète (DLTA)16 la 

FQU doit se doter d’un programme de développement du haut niveau favorisant 

l’excellence sportive en ultimate. 

Si l’on considère les quatre niveaux de pratique établis par l’ensemble du milieu 

sportif québécois (initiation, récréation, compétition et excellence), on peut estimer 

que l’ultimate est aujourd’hui à la veille d’atteindre le niveau d’excellence. 

Afin de pouvoir accompagner les athlètes et les équipes qui se destinent à l’atteinte de 

ce niveau, la FQU doit développer un programme d’accompagnement de ces athlètes 

et équipes. 

 

Ressources humaines : directeur général. 

 

Échéance : avril 2009. Selon l’évolution du développement de l’ultimate compétitif, 

le programme de développement doit être mis en route en avril 2009. 

 

Précédences : 

- Coordination de l’ultimate provincial (R.1). 

- Reconnaissance de la FQU par le MELS (R.2). 

- Embauche d’un directeur général (R.3.2). 

- Revenus de la FQU (R.5). 

- Établissement d’un réseau de compétitions sanctionnées par la FQU (R.7). 

 

 

 

                                                 
16 Sources : http://www.ltad.ca/  
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Ressources financières : 

- Coûts non répartis (temps de travail consacré par le directeur général sur ce 

dossier). 

- Frais généraux. 

 

6.2. Se rapprocher des organismes de développement du haut niveau  (R.6.2) 

 

Objectif : créer des liens continus avec les organismes de développement du haut 

niveau au Québec : Les Unités régionales de loisir et de sport (URLS)17, ainsi que les 

structures d’accueil des activités de haut niveau au Québec (Centre national 

multisport Montréal, Excellence Sportive Sherbrooke, Conseil du sport de haut 

niveau de Québec…). 

La FQU pourra également, une fois reconnue par le MELS, bénéficier sur programme 

de soutien au développement de l’excellence (PSDE)18. 

 

Ressources humaines : directeur général. 

 

Échéance : avril 2009. 

 

Précédences : 

- Coordination de l’ultimate provincial (R.1). 

- Reconnaissance de la FQU par le MELS (R.2). 

- Embauche d’un directeur général (R.3.2). 

 

Ressources financières :  

- Frais généraux (frais de communications). 

- Coûts non répartis (temps de travail consacré par le directeur général sur ce 

dossier). 

                                                 
17 La liste des URLS est disponible sur : http://www5.mels.gouv.qc.ca/sportloisir/enregion/unitesregionales.asp.  

18 Le PSDE est disponible est annexe 12 de cet essai. 
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7. ÉTABLISSEMENT D'UN RÉSEAU DE COMPÉTITIONS SANCTIONNÉES 

PAR LA FQU (R.7) 

 

7.1. Règlements techniques et de sécurité (R.7.1) 

 

Objectif : la FQU doit se doter d’un règlement spécifique d’organisation de 

compétitions. Ce règlement doit devenir le support à l’organisation de toute 

compétition sanctionnée par la FQU. Il permettra de garantir notamment la sécurité 

des participants et des spectateurs. 

Il servira également de devis technique pour l’organisation de compétitions sur le 

territoire québécois et permettra de ce fait aux associations régionales d’évaluer la 

faisabilité d’organisation de compétitions d’ultimate sanctionnées par la FQU sur leur 

territoire de juridiction.  

 

Ressources humaines : conseil d’administration relayé par le directeur général pour 

les mises à jour. 

 

Échéance : juin 2007. 

 

Précédence : coordination de l’ultimate provincial (R.1). 

 

Ressources financières : frais généraux (impression et téléphone). 

 

7.2. Regrouper la documentation existante auprès des ARA (R.7.2) 

  

Objectif : regrouper le plus d’informations possible sur l’organisation de compétitions 

au Québec afin de créer un document rassemblant les informations les plus 

pertinentes de l’organisation des associations régionales sur ce point. Ce travail 

permettra par la suite de partager les informations entre les associations régionales et 

d’augmenter ainsi la qualité d’organisation d’événements sportifs localement. 
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Ressources humaines : conseil d’administration relayé par le directeur général une 

fois que celui-ci sera embauché. 

 

Échéance : juillet 2007. 

 

Précédences : coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1). 

 

Ressources financières : frais généraux (courrier et téléphone). 

 

7.3. Organisation du championnat provincial (R.7.3) 

 

Selon les priorités exprimées par les différentes associations régionales d’ultimate sur 

les activités que la FQU devrait mettre en place, l’organisation du championnat 

québécois d’ultimate (CQU) est celle qui revient le plus souvent. 

 

Objectifs : faire du CQU l’événement le plus important de la saison pour les joueurs, 

entraîneurs et associations régionales au Québec. Notamment en l’organisant pour 

l’ensemble des catégories existantes au Québec (minimalement « open », 

« féminine » et « mixte »). Ce championnat sanctionnera les représentants du Québec 

pour les championnats canadiens, dans les différentes catégories précitées. Le lieu 

sera choisi de manière à rendre ce championnat le moins onéreux possible et le plus 

accessible possible. 

 

Ressources humaines : conseil d’administration relayé par le directeur général après 

l’embauche de celui-ci. 

 

Échéance : juillet 2007, puis chaque année pendant l’été et avant le championnat 

canadien. 
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Précédences :  

- Coordination de l’ultimate provincial (R.1). 

- Relation avec la CUPA (R.4.3). 

 

Ressources financières : le championnat doit minimalement s’autofinancer avec 

l’inscription des équipes participantes. 
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8. DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION (R.8) 

 

8.1. Mise en place de formations d'entraîneurs (R.8.1) 

 

Objectif : afin de promouvoir l’ultimate en conservant les valeurs spécifiques de ce 

sport, la FQU doit mettre en place des formations pour les entraîneurs. Ces 

formations auront également comme but d’augmenter le calibre de jeu dans les 

différentes catégories et augmenter l’intégrité physique du sportif. 

La FQU doit en premier lieu se rapprocher de la corporation Sport-Québec afin de 

prendre les informations nécessaires à la mise en place des volets technique et 

pratique du Programme national de certification des entraîneurs (PNCE) au Québec. 

  

Ressources humaines : directeur général. 

 

Échéance : avril 2009. 

 

Précédence :  

- Coordination de l’ultimate provincial (R.1). 

- Embauche d’un directeur général (R.3.2). 

- Revenus de la FQU (R.5). 

 

Ressources financières : les stages de formation doivent minimalement s’équilibrer 

financièrement, en tenant compte des coûts non répartis (temps de travail consacré 

par le directeur général sur ce dossier) et des frais généraux. 

 

8.2. Formation d'officiels (R.8.2) 

 

Objectif : dans le but de garantir, sur les lieux de compétitions, la sécurité et le bon 

déroulement des tournois sanctionnés pas la FQU ainsi que du championnat 

provincial, la FQU doit mettre en place des formations d’officiels qui auront entre 
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autres tâches d’appliquer ou faire appliquer les règlements de la FQU. La formation 

doit contenir un volet communications : ces officiels n’auront pas d’influence sur le 

déroulement du jeu sur le terrain, mais ils auront un rôle de conseil et de 

représentation de la FQU. 

 

Ressources humaines : directeur général. 

 

Échéance : avril 2009. 

 

Précédences :  

- Coordination de l’ultimate provincial (R.1). 

- Embauche d’un directeur général (R.3.2). 

- Revenus de la FQU (R.5). 

 

Ressources financières : 

- Coûts de formation des officiels. 

- Coûts de déplacement des officiels. 
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8.3. Formation d'éducateurs et éducatrices physiques (R.8.3) 

 

Objectif : le lien entre la FQU et l’ensemble des éducateurs et éducatrices physiques 

du Québec est incontournable pour la pérennité de ce sport. « Le milieu de 

l’éducation détient la clé d’éléments essentiels au développement du loisir et du 

sport. Il éveille les jeunes à ces activités et développe, chez eux, les premières 

habiletés; c’est un milieu de vie qui favorise le dépassement dans les pratiques 

récréatives et l’excellence dans les activités sportives »19. 

La FQU doit assurer la promotion de l’ultimate auprès des éducateurs et éducatrices 

physiques, dans le respect de ses règles. Elle doit travailler à l’adaptation de ce sport 

pour satisfaire les exigences spécifiques du milieu étudiant. 

 

Ressources humaines : directeur général. 

 

Échéance : avril 2009. 

 

Précédences :  

- Coordination de l’ultimate provincial (R.1). 

- Embauche d’un directeur général (R.3.2). 

- Revenus de la FQU (R.5). 

 

Ressources financières : 

- Coûts non répartis (temps de travail consacré par le directeur général sur ce 

dossier). 

- Frais généraux. 

 

 

 

                                                 
19 Source : Cadre d’intervention gouvernementale en matière de loisir et de sport (1997) 
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8.4. Formation des administrateurs de la FQU (R.8.4) 

 

Objectif : permettre aux dirigeants de bénéficier d’une formation leur permettant le 

cas échéant d’augmenter les compétences de chacun d’entre eux dans le domaine de 

gestion qu’ils ont en charge. 

 

Ressources humaines : directeur général. 

 

Échéance : avril 2009. 

 

Précédences :  

- Coordination de l’ultimate provincial (R.1). 

- Embauche d’un directeur général (R.3.2). 

- Revenus de la FQU (R.5). 

 

Ressources financières : 

- Coûts non répartis (temps de travail consacré par le directeur général sur ce 

dossier). 

- Frais généraux. 

- Frais de déplacement des administrateurs. 
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9. DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE AUPRÈS DES JEUNES (R.9) 

 

9.1. Réglementation (R.9.1) 

 

Objectif : afin de mettre en place des compétitions de jeunes, la FQU devra rédiger un 

règlement spécifique pour la pratique de l’ultimate par les différentes catégories de 

jeunes. Ce règlement doit s’appuyer sur le développement à long terme de l’athlète 

(DLTA). Dans ce règlement doit figurer notamment la définition de chaque catégorie 

d’âge en s’appuyant sur ce qui existe déjà au niveau du sport étudiant et du sport civil 

au Québec. 

  

Ressources humaines : directeur général. 

 

Échéance : juin 2007. 

 

Précédences : 

- Coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1). 

 

Ressources financières :  

- Frais généraux (communications et impression) 

- Coûts non répartis (temps de travail consacré par le directeur général sur ce 

dossier). 

 

9.2. Organisations de compétitions sanctionnées pour les jeunes (civil) (R.9.2) 

 

Objectif : donner aux jeunes l’opportunité de pratiquer ce sport en toute sécurité en 

organisant des compétitions spécifiques dans les catégories d’âge concernées. 

  

Ressources humaines : conseil d’administration. 
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Échéance : juillet 2007. 

 

Précédences :  

- Coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1). 

- Réglementation des compétitions de jeunes (R.9.1). 

 

Ressources financières : à définir lors de la planification de ces compétitions. Un des 

objectifs financiers de la FQU devrait être celui de réduire au maximum le coût 

d’inscription des équipes de jeunes pour les compétitions sanctionnées. 

 

9.3. Organisations de compétitions sanctionnées pour les étudiants (R.9.3) 

 

Objectifs : soutenir et développer l’ultimate en milieu étudiant : 

- Faire un état des lieux de l’implication des associations régionales d’ultimate 

dans le milieu scolaire. Rechercher le plus d’informations possible concernant 

la pratique de l’ultimate scolaire pour dresser un tableau le plus précis 

possible. 

- Créer un plan de soutien pour les associations ayant des actions au niveau 

scolaire afin de renforcer les relations entre les ARA et les établissements 

d’enseignement. 

- Créer un plan de développement provincial de l’ultimate étudiant en 

partenariat avec la Fédération québécoise du sport étudiant (FQSE). 

 

 Ressources humaines : directeur général 

 

Échéance : avril 2009. 
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Précédences :  

- Coordination de l’ultimate au niveau provincial (R.1). 

- Embauche d’un directeur général (R.3.2). 

- Tenir compte des calendriers de compétition des commissions scolaires. 

 

Ressources financières :  

- Frais généraux. 

- Coûts non répartis (temps de travail consacré par le directeur général sur ce 

dossier). 
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10. ADHÉSION AU REGROUPEMENT LOISIR QUÉBEC (R.10) 

 

Objectif : adhérer au RLQ afin de bénéficier de ses services et surtout de la gratuité 

de l’hébergement du siège social de la FQU. 

 

Ressources humaines : conseil d’administration (président de la FQU). 

 

Échéance : septembre 2007 avec un renouvellement annuel. 

 

Précédences : reconnaissance de la FQU par le MELS (R.2). 

 

Ressources financières : l’adhésion au RLQ est de 125$ par an. 
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PARTIE II : 
 

Tableau récapitulatif du plan de développement de la FQU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



code Activité précédence Partenaire échéance RH coûts

R.1 Coordination de l'ultimate provincial
R.1.1 Incorporation de la FQU réunions de travail Associations régionales réalisée SL, JPR, JH 32,00 $       
R.1.2 Aspects réglementaires de la FQU R.1.1 + mandat - réalisée GV 1 680,00 $  
R.1.3 Assemblée générale de la FQU et élection du CA R.1.1 + R.1.2 Associations régionales 14-avr-07 ARA -  $           
R.1.4 Assemblée du conseil d'administration R.1.1 + R.1.2 + R.1.3 - - CA 2 180,00 $  

R.2 Reconnaissance de la FQU par le MELS
R.1, R.7.1, R.4.3, R.6, R.7,1, R. 

7.3, R.8.1, R.8.2, R.8.3
MELS août-07 CA 15,10 $       

R.3 Expertises - conseil
R.3.1 Formation des membres dirigeants d'ARA R.1 + R.5.4 - avr-08 et avr-10 CA puis DG ND

R.3.2 Processus de recrutement d'un permanent
R.1 + R.5 + R.10 + politique de 

travail
- févr-08 CA puis DG ND

R.4 Communications
R.4.1 Implication d'un responsable des communications au sein du CA R.1 - 14-avr-07 CA ND
R.4.2 Relations avec la CUPA R.1 CUPA juil-07 CA puis DG ND

R.5 Revenus de la FQU
R.5.1 Commandites R.1 OBL juil-07 CA puis DG ND
R.5.2 Soutien du MELS R.2 + R.3.2 MELS avr-09 DG ND
R.5.3 Organisation d'activités de financement R.1 + R.3.2 à définir avr-09 DG ND
R.5.4 Cotisation des membres R.1 Associations régionales janv-08 CA puis DG ND

R.6 Développement du haut niveau
R.6.1 Programme de développement du haut niveau R.1 + R.2 + R.3.2 + R.5 + R.7 Sport-Québec avr-09 DG ND
R.6.2 Rapprochement des organismes de développement du haut niveau R.1 + R.2 + R.3.2 URLS + CNM-M, CSHNQ, ESS avr-09 DG ND

R.7 Établissement d'un réseau de compétitions sanctionnées par la FQU
R.7.1 Règlements techniques et de sécurité R.1 juil-07 CA puis DG ND
R.7.2 Regrouper la documentation existante auprès des ARA R.1 juil-07 CA ND
R.7.3 Organisation du championnat provincial R.1 + R.4.3 Associations régionales juil-07 CA puis DG ND

R.8 Développement de la formation
R.8.1 Formation d'entraîneurs R.1 + R.3.2 + R.5 INFE, Sport-Québec avr-09 DG ND
R.8.2 Formation d'officiels R.1 + R.3.2 + R.5 INFE, Sport-Québec avr-09 DG ND
R.8.3 Formation d'éducateurs et éducatrices physiques R.1 + R.3.2 + R.5 FQSE avr-09 DG ND
R.8.4 Formation des administrateurs de la FQU R.1 + R.3.2 + R.5 - avr-09 DG ND

R.9 Développement de la pratique auprès des jeunes
R.9.1 Réglementation compétitions jeunes R.1 - juil-07 CA puis DG ND
R.9.2 Compétitions sanctionnées pour les jeunes (civil) R.1 + R.9.1 - juil-07 CA puis DG ND

R.9.3 Compétitions sanctionnées pour les jeunes (étudiant)
R.1 + R.3.2 + calendrier des 

commissions scolaires
FQSE avr-09 DG ND

R.10 Adhésion au RLQ R.2 RLQ sept-07 CA puis DG 125,00 $     

R : recommandation

Tableau récapitulatif du plan de développement de la FQU

FQU : Fédération Québécoise d'Ultimate ; SL : Sylvain Leblanc ; JPR : Jean-Philippe Riopel ; JH : Jonathan Houle ; GV : Grégory Verzeaux ; ARA : associations régionales affiliées ; CA : conseil d'administration ; DG : 
directeur général ; ND : non déterminé ; URLS : unités régionales de loisir et de sport ; CNM-M : centre national multisport-Montréal ; CSHNQ : conseil du sport de haut niveau de Québec ; ESS : Excellence Sportive 
Sherbrooke ; CUPA : Canadian Ultimate Players Association ; MELS : ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport ; RLQ : Regroupement Loisir Québec ; INFE : Institut national de formation des entraîneurs ; OBL : 
organismes à but lucratif ; FQSE : Fédération québécoise du sport étudiant.
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PARTIE III : 
 

Tableau d'ordonnancement de la FQU 2007 - 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



26-nov-05 21-mars-06 16-janv-07 14-avr-07 juin-07 juil-07 août-07 sept-07 janv-08 févr-08 avr-08 avr-09 avr-10

R.1 Coordination de l'ultimate provincial R.6 Développement du haut niveau
R.1.1 Incorporation de la FQU R.6.1 Programme de développement du haut niveau
R.1.2 Aspects réglementaires de la FQU R.6.2 Rapprochement des organismes de développement du haut niveau
R.1.3 Assemblée générale de la FQU et élection du CA R.7 Établissement d'un réseau de compétitions sanctionnées par la FQU
R.1.4 Assemblées du conseil d'administration R.7.1 Règlements techniques et de sécurité
R.2 Reconnaissance de la FQU par le MELS R.7.2 Regrouper la documentation existante auprès des ARA
R.3 Expertises -conseil R.7.3 Organisation du championnat provincial

R.3.1 Formation des membres dirigeants d'ARA R.8 Développement de la formation
R.3.2 Processus de recrutement d'un permanent R.8.1 Formation d'entraîneurs
R.4 Communications R.8.2 Formation d'officiels

R.4.1 Implication d'un responsable des communications au sein du CA R.8.3 Formation d'éducateurs et éducatrices physiques
R.4.2 Relations avec la CUPA R.8.4 Formation des administrateurs de la FQU
R.5 Revenus de la FQU R.9 Développement de la pratique auprès des jeunes

R.5.1 Commandites R.9.1 Réglementation compétitions jeunes
R.5.2 Soutien du MELS R.9.2 Compétitions sanctionnées pour les jeunes (civil)
R.5.3 Organisation d'activités de financement R.9.3 Compétitions sanctionnées pour les jeunes (étudiant)
R.5.4 Cotisation des membres R.10 Adhésion au RLQ

* activité annuelle régulière de la FQU

Tableau d'ordonnancement de la FQU 2007 - 2010

CME
OAF
SME

REC

COMM
REV

RCUPA

PRP
FMD

IRC
COM

INC
CUP

AGF
REG

EXP

ACA

ROD
PDHN
DHN

ARLQ
CSJE
CSJC
RCJ
DPJ
FA

FEP
FO

RDE
RTS
RCS

FE
DF

OCP

R.1
CUP

R.1.1
INC

R.1.2
REG

R.4.1*
IRC

R.4.2*
RCUPA

ACA

R.2
REC

R.1.3
AGF

R.1.4
ACA

ACA ACA ACA

R.10*
ARLQ

R.5.4*
CME

R.3.2
PRP

R.9.3*
CSJE

R.6*
DNH

R.3.2
PRP

R.4
COM

R.5
REV

R.6
DHN

R.7
RCS

R.8
DF

R.9
DPJ

R.5.1*
COMM

R.7.1
RTS

R.7.2
RDE

R.7.3*
OCP

R.9.1
RCJ

R.9.2*
CSJC

R.3.1*
FMD

R.5.2*
SME

R.5.3
OAF

R.8.1
FE

R.8.2
FO

R.8.3
FEP

R.8.4
FA
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Règlements généraux de la Fédération Québécoise d’Ultimate 
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Préambule 
 

Dans l’ensemble du document, certains mots sont définis ci-après : 
ARA : Association régionale affiliée   
FQU : Fédération Québécoise d’Ultimate. 
AG : assemblée générale de la FQU 
CA : Conseil d’administration de la FQU 
 
 

– Ce document contient 17 pages plus la page de garde – 
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Section I : Dispositions générales 
 

1. Fédération Québécoise d’Ultimate 
 
La corporation « Fédération Québécoise d’Ultimate » est un organisme sans but lucratif constitué 
selon les dispositions de la partie III de la loi sur les compagnies par lettres patentes émises le 21 
mars 2006. 
 

2. Mission 
 
La FQU a pour objet de coordonner l’ultimate au niveau provincial. 
 

3. Buts et objets 
 
Au niveau provincial : 
 

- Regrouper l’ensemble des associations régionales d’ultimate sous une même corporation. 
- Représenter les intérêts de l’ensemble des pratiquants d’ultimate et de leurs associations 

régionales de rattachement. 
- Promouvoir et développer la pratique de l’ultimate, en conservant son intégrité. 
- Créer des liens avec d’autres associations d’ultimate. 

 
4. Siège social 

 
Le siège social de la Fédération est situé à tout numéro civique décidé par le conseil 
d’administration. 

5. Logo 
 
Le logo de la FQU, déterminé par le conseil d'administration, est gardé au siège social de la FQU 
et seule une personne autorisée par le conseil d'administration peut l’utiliser. 
 

6. Affiliation 
 
La FQU peut être membre d’autres associations ou fédérations, qui sont en conformité avec les 
buts, objets et mission de la Fédération. 
 

7. Dissolution 
 
La dissolution de la FQU ne pourra être décidée que par une assemblée générale spéciale, sur 
proposition du conseil d'administration et aux deux tiers (2/3) des voix des membres présents. 
En cas de liquidation ou de distribution des biens de la FQU, ces derniers seront dévolus à une 
organisation sans but lucratif exerçant une activité analogue. 
 

8. Genre 
 

Dans les présents règlements ainsi que dans tout autre règlement de la FQU, la forme masculine 
attribuée aux titres des fonctions est utilisée pour marquer le genre neutre et désigne en 
conséquence aussi bien les femmes que les hommes. 
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Section II : Membres 
 
La FQU est composée d’associations régionales affiliées, elles-mêmes regroupant des membres 
individuels.  
 

9. Catégories de membres 
 
La FQU comprend au moins les catégories de membres suivants : 
 

9.1.   Associations régionales affiliées (ARA) 

 
Sont des associations régionales affiliées et reconnues par la FQU à ce titre, les associations 
régionales d’ultimate qui répondent aux conditions suivantes : 
 

a) Remplir et signer le formulaire d'adhésion. 
b) Être acceptée par le conseil d'administration de la FQU. 
c) Payer l’affiliation requise. 
d) Se conformer aux règlements de la FQU. 

 
Le conseil d’administration peut décréter par règlements toute autre condition. 
 
La FQU ne peut reconnaître qu’une seule association par région administrative du Québec. 
 

9.2.   Membres individuels 
 
Est membre de la FUQ toute personne physique se conformant aux conditions suivantes : 
 

a) Être enregistrée auprès d’une ARA à la FQU, selon les modalités de son ARA. 
b) Se conformer aux règlements de la FQU. 

 
Les membres individuels peuvent participer à toutes les activités de la FQU et sont éligibles 
comme administrateur de la FQU. 
 
Les membres du conseil d'administration ainsi que les représentants désignés d’une ARA sont 
réputés être membres individuels de la FQU. 
 

9.3.   Membres bienfaiteurs 
 
À certaines conditions qu’il définit par règlements, le conseil d’administration de la FQU peut 
donner à un membre individuel le titre de membre bienfaiteur. 
 

9.4.   Membres honoraires 
 
Toute personne physique ou morale, sur recommandation du conseil d'administration et 
sanctionnée par l'assemblée générale des membres, peut devenir membre honoraire. Le membre 
honoraire est invité à tous les événements patronnés par la FQU et n'a pas à verser de cotisation 
annuelle. 
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10. Cotisation 
 
La cotisation des membres est déterminée par le conseil d'administration de la FQU et adoptée à 
l'assemblée générale annuelle. 
 
Toute ARA qui n'a pas payé sa cotisation pour l'année en cours n'est plus considérée comme 
membre de la FQU et perd ses droits et privilèges. Elle pourra cependant les recouvrer en 
s'acquittant du paiement de sa cotisation. 
 

11. Suspension et exclusion 
 
Le conseil d'administration de la FQU peut suspendre pour une période qu'il détermine ou exclure 
définitivement tout membre qui ne respecte pas les règlements de la FQU ou agit contrairement 
aux intérêts de celle-ci. Cette décision doit être entérinée par l'assemblée générale qui suit la 
suspension ou l'exclusion du dit membre. 
 
Le membre qui fait l'objet d'une suspension ou d'une exclusion doit être informé par écrit du motif 
de la suspension ou de l'exclusion ainsi que du lieu, du jour et de l'heure de l'assemblée générale 
qui entérinera ou non la décision du conseil d’administration dans le même délai que celui prévu 
pour la convocation de ladite l'assemblée. Avant la décision de l’assemblée générale, il peut y faire 
valoir son point de vue oralement, à l'invitation du président de l'assemblée, ou par le moyen d'une 
déclaration écrite lue par le président. 
 

12. Désaffiliation 
 
Tout membre peut se désaffilier en faisant parvenir un avis écrit au secrétaire de la Fédération. Sa 
démission prend effet dès la réception de cet avis.  
 
Suite à une désaffiliation, toute cotisation déjà payée n'est pas remboursable. Toute cotisation due 
reste exigible. 
 

13. Liste de membres 
 
La FQU doit tenir et garder à jour un registre des ARA et des membres individuels de la 
Fédération contenant les informations jugées pertinentes par le conseil d’administration de la 
FQU. Les ARA doivent, une fois par année et lorsque la FQU lui en fait la demande par écrit, faire 
parvenir au secrétaire de cette dernière une liste comprenant les informations jugées pertinentes 
par le conseil d’administration de la Fédération sur les membres individuels. 
 
Le conseil d’administration détermine par règlements les informations jugées pertinentes. 
 

14. Carte de membre 
 
La FQU peut, si elle le juge à propos, remettre annuellement une carte de membre. 
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Section III : Assemblées générales 
 

15. Représentants d’ARA 
 
Chaque ARA doit désigner une personne physique comme son représentant lors des assemblées 
générales de la Fédération. Chaque ARA peut également désigner une personne physique comme 
substitut de ce représentant en cas d’incapacité de ce dernier. 
 
Le représentant d’une ARA exerce le ou les droits de vote de son ARA en assemblée, parle au nom 
de cette ARA et engage celle-ci. 
 

16. Assemblée générale annuelle 
 
L'assemblée générale annuelle se compose des représentants de toutes les ARA. Elle est tenue 
chaque année à une date fixée par le conseil d'administration dans les trois mois qui suivent la fin 
d'un exercice financier. 
 
Cette assemblée a lieu au siège social de la FQU ou à tout autre endroit fixé par le conseil 
d’administration. L’ordre du jour doit comprendre notamment : 
 

a) L’adoption de l’ordre du jour 
b) Les états financiers à entériner et le rapport du vérificateur externe. 
c) Le rapport moral du président et le rapport d’activités par le président ou la personne     

désignée par lui. 
d) L’élection des administrateurs et la nomination du vérificateur externe. 
e) Les modifications de règlements qui ont besoin d’être entérinées. 
f) La présentation de la cotisation pour l’année qui vient. 
g) La proposition d’entérinement de la nomination des membres honoraires. 

 
Les membres individuels peuvent se présenter aux assemblées générales aux conditions suivantes : 
 

- Avoir prévenu le conseil d’administration de la FQU au moins sept (7) jours avant la tenue 
de cette assemblée générale. 

- Avoir précisé le motif de leur présence auprès du secrétaire de la FQU. 
 
Les membres individuels ont le droit de parole sur permission du président de l’assemblée. Ils 
n’ont pas le droit de vote. 
 

17. Assemblée générale spéciale 
 
Une assemblée générale spéciale peut être convoquée et tenue en tout temps et pour toutes fins sur 
ordre du conseil d'administration de la FQU ou du président de la FQU ou par au moins 1/3 des 
ARA. Dans ce dernier cas, le secrétaire de la FQU doit convoquer une assemblée dans les vingt et 
un (21) jours suivant la réception de la demande des membres.  
 
À défaut par le secrétaire de convoquer cette assemblée dans ce délai, celle-ci peut être convoquée 
par les signataires de la demande écrite. 
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18. Avis de convocation 
 
Un avis écrit mentionnant le jour, l'heure, le lieu, l'objet et l’ordre du jour d'une assemblée 
générale doit être envoyé par courrier régulier à chacune de ces ARA, à sa dernière adresse 
connue, au moins vingt et un (21) jours avant la date fixée pour la tenue de l'assemblée générale. 
Cet avis peut se donner par télégramme, par téléphone, par moyens électroniques tels que le 
courrier électronique ou par télécopieur. La présence d'un membre à une assemblée couvre le 
défaut d'avis quant à ce membre. 
 
Les ARA ont pour responsabilité de transmettre ces informations à leurs membres individuels. 
 
Toute ARA qui veut ajouter un point à l’ordre du jour d’une assemblée de la FQU, autre qu’un 
point d’information, doit le communiquer au conseil d’administration au moins dix (10) jours 
avant la date fixée pour la tenue de l'assemblée générale. Le conseil d’administration doit alors 
envoyer à l’ensemble des ARA un ordre du jour amendé. 
 
Malgré le paragraphe précédent, le président de l’assemblée peut accepter l’ajout d’un point de 
décision à l’ordre du jour lors de l’adoption de celui-ci s’il est fait la démonstration : 
 

• Que ce point revêt une importance majeure pour la Fédération 
• Qu’il a été impossible de communiquer au conseil d’administration lesdits points dans les 

délais requis au paragraphe précédent. 
• Que le point à traiter revêt un caractère urgent. 

 
19. Quorum 

 
La présence de la moitié des ARA plus une (1) est le quorum à constituer lors de l’assemblée 
générale. Le quorum ne peut pas être perdu en cours d’assemblée. 
 

20. Irrégularités 
 
Le manquement à une règle de procédure n'invalide pas les résolutions de l'assemblée des 
membres, à moins de causer un préjudice réel et de résulter de la faute lourde ou intentionnelle de 
la FQU. 
 

21. Vote et qualification 
 
Seule une ARA en règle selon les prescriptions de l’article 9.1 (Associations régionales affiliées) 
peut exercer son droit de vote lors d’une assemblée générale. Le président de l’assemblée générale 
peut passer outre cette règle sur preuve que l’ARA concernée régularisera la situation dans les 
délais les plus brefs, et sur vote majoritaire des ARA présentes auquel l’ARA concerné ne 
participe pas. 
 
Lors des votes d’une assemblée des ARA, chaque ARA dispose du nombre de votes selon le 
tableau suivant : 
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Nombre de membres individuels de la Fédération 
à la date de l’assemblée générale 

Nombre de vote(s) par ARA  

De 0 à 50 1 

De 51 à 100 2 

De 101 à 200 3 

De 201 à 400 4 

De 401 à 800 5 

De 801 à 1600 6 

par tranche de 1000 supplémentaires +1 
  
Sauf stipulation contraire de la Loi ou des présents règlements généraux, les décisions sont prises 
par vote majoritaire des membres présents.  
 
Ce vote est pris à main levée, à moins qu'un vote secret ne soit demandé par un membre appuyé 
par au moins 1/3 des ARA présentes. En cas d'égalité des voix, le président de l'assemblée a un 
vote prépondérant : il ne vote qu’en cas d’égalité. 
 

22. Procuration 
 
Le vote par procuration est autorisé selon les conditions suivantes : 
 

a) Chaque représentant présent peut disposer d’un maximum d’un vote par procuration 
d’un représentant d’ARA absent. 

b) La procuration doit être dûment remplie, datée et signée par le membre représenté et 
présentée lors de la tenue de l’assemblée (un modèle est disponible auprès du 
secrétariat de la FQU) 

 
23. Président et secrétaire d'assemblée 

 
Les assemblées générales sont présidées par le président de la FQU. Le secrétaire de la FQU agit 
comme secrétaire des assemblées. À défaut, les représentants des ARA choisissent sur place un 
président et /ou un secrétaire d'assemblée. 
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Section IV : Conseil d’administration 
 

24. Composition du conseil d’administration 
 
Le conseil d'administration de la FQU est composé de 5 à 9 administrateurs élus par l’assemblée 
générale. 
L’assemblée générale décide chaque année du nombre d’administrateurs nécessaire au bon 
fonctionnement du conseil d’administration selon la procédure énoncée dans les présents 
règlements généraux. La définition des rôles de chacun des administrateurs est définie dans la 
politique organisationnelle de la FQU, annexée aux présents règlements généraux. 
 

25. Avis de mise en candidature 
 
Le secrétaire expédie à toutes les ARA, avec l'avis de convocation à l'assemblée générale annuelle, 
un avis de mise en candidature pour les postes de membres du conseil d'administration à combler. 
 
La personne qui désire se porter candidate doit compléter le formulaire d'avis de candidature et le 
retourner au siège social de la FQU au moins dix (10) jours avant la tenue de l'assemblée générale 
annuelle. Le cachet postal fait foi de la date d'envoi du formulaire. 
 

26. Éligibilité 
 
Tout membre respectant les conditions de l’article 9.2 (membres individuels) des présents 
règlements généraux peut se porter candidat. Ils doivent être âgés de 18 ans ou plus et être habiles 
à contracter. 
 
Les administrateurs sortants sont rééligibles.  
 

27. Mandat 
 
Les administrateurs sont élus par les membres à l’occasion de l'assemblée générale annuelle. Ils 
siègent à titre personnel.  Ils ne sont pas élus à titre de représentant d'une ARA pendant la durée de 
leur mandat et perdent de ce fait leur poste de représentant d’ARA pour la durée de celui-ci. 
 
Chaque membre du conseil d’administration est élu pour une durée de deux ans. Afin de préserver 
l’alternance des mandats des administrateurs, les postes seront à l’élection selon le tableau 
suivant : 
 

Poste Année 

Président Impaire 

Vice-président Paire 
Secrétaire Impaire 

Trésorier Paire 
Administrateur 5 Impaire 

Administrateur 6 Paire 
Administrateur 7 Impaire 
Administrateur 8 Paire 

Administrateur 9 Impaire 

 
Si l'élection des administrateurs n'est pas tenue à une assemblée générale annuelle, elle peut l'être à 
une assemblée générale spéciale subséquente dûment convoquée à cette fin. 
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Chaque administrateur entre en fonction à la clôture de l'assemblée générale au cours de laquelle il 
a été élu. Il demeure en fonction jusqu'à ce que son successeur ait été élu. 
 
Une personne qui désire se présenter comme administrateur de la FQU, mais qui ne peut se 
présenter à l’assemblée générale peut faire parvenir un avis écrit en ce sens au conseil 
d’administration avec son formulaire de mise en candidature, le tout dans le délai prescrit à 
l’article 25 (avis de mise en candidature). Le président d’élection a pour tâche de s’assurer de la 
présentation des candidats absents qui ont présenté leur candidature de façon conforme. Elle doit 
être appuyée par une personne présente. 
 

28. Élection 
 
Le président de l’assemblée générale annuelle est d’office le président d’élection. 
 
Si le président de l’assemblée générale désire se présenter comme administrateur de la Fédération, 
il ne peut être président d’élection. L’assemblée générale élit alors un président d’élection parmi 
les membres présents qui se portent volontaires. 
 
Les candidats à un poste d’administrateur sont ceux qui ont rempli les prescriptions de l’article 25 
(avis de candidature). Ces candidats sont présentés à l’assemblée générale. 
 
Une fois tous les candidats présentés, l’assemblée vote sur le nombre d’administrateurs à élire 
selon les modalités de l’article 24 (composition du conseil d’administration). 
 
Dans le cas où il y a moins ou autant de candidats que de postes à combler, l'élection a lieu par 
acclamation.  
 
Dans le cas contraire, un scrutin a lieu pour les postes d’administrateur à combler. 
 

29. Scrutin 
 
Le scrutin se fait sur un bulletin de vote sur lequel apparaît la liste des candidats, ainsi que la 
région d’où ils proviennent. 
 
Chaque représentant d’ARA doit inscrire sur son bulletin de vote son ARA d’appartenance. Elle 
doit également inscrire une marque à côté du nom de chacun des candidats pour qui elle désire 
voter.  
 
Le nombre de votes doit être égal au nombre de postes vacants à remplir sur le conseil 
d’administration. Il est interdit de voter deux fois pour la même personne. Le vote de chacun des 
représentants d’ARA vaut pour autant de voix que le prescrit l’article 21 (vote et qualification) 
 
Le président d’élection fait le décompte des voix pour chacun des candidats. Il doit en cela 
s’adjoindre d’un assistant volontaire. Il déclare ensuite les candidats élus. 
 
S'il y a égalité entre un ou plusieurs candidats, un second tour de scrutin a lieu pour départager ces 
candidats. 
 
Le président ainsi que son assistant ont le devoir de garder les détails du scrutin confidentiel. 
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Si aucun candidat ne se présente pour un poste, celui-ci est alors comblé par le conseil 
d'administration de la FQU jusqu'à la prochaine assemblée générale des membres. Une nouvelle 
élection est alors tenue à ce poste pour le terme non écoulé du mandat. 
 

30. Rémunération et indemnisation 
 
Les administrateurs ne reçoivent aucune rémunération pour leurs services. Cependant, ils peuvent 
être remboursés des dépenses directement encourues dans l'exercice de leurs fonctions, aux 
conditions et dans la mesure que détermine le conseil d'administration de la FQU par règlement. 
Ce règlement doit être entériné par l’assemblée générale. 
 
Sauf dans le cas de faute lourde ou intentionnelle, lorsqu'un administrateur ou un dirigeant est 
poursuivi en justice pour un acte qu'il a posé ou omis de poser dans l'exercice de ses fonctions, la 
FQU prend fait et cause pour l'administrateur ou le dirigeant.  
 
En cas de décès de celui-ci, ses ayants cause bénéficient du même droit. 
 

31. Destitution 
 
Le conseil d'administration de la FQU peut démettre un administrateur de ses fonctions s'il estime 
qu'il agit avec malhonnêteté, manque à son devoir de loyauté envers la FQU, ou agit à l'encontre 
des intérêts de la FQU. 
 
Cette destitution, pour être effective, doit être entérinée par le vote des deux tiers (2/3) des 
membres réunis en assemblée générale spéciale convoquée à cette fin. 
 
L'administrateur qui fait l'objet d’une destitution doit être informé par écrit du motif de ladite 
destitution ainsi que du lieu, du jour et de l'heure de l'assemblée générale où sera soumise sa 
destitution dans le même délai que celui prévu dans l’article 17 (assemblée générale spéciale) des 
présents règlements généraux. Avant la décision de l’assemblée générale, il peut y faire valoir son 
point de vue oralement, à l'invitation du président de l'assemblée, ou par le moyen d'une 
déclaration écrite lue par le président. 
 

32. Démission 
 
Un administrateur peut démissionner en tout temps en signifiant sa démission officiellement par 
écrit au président de la FQU, au secrétaire, ou aux administrateurs lors d'une assemblée du conseil 
d'administration de la FQU. 
 

33. Vacance et remplacement 
 
Tout poste d'administrateur qui est vacant peut être comblé par le conseil d'administration de la 
FQU pour le terme non écoulé du mandat. 
 
Une vacance se produit notamment lorsqu’un administrateur cesse d'être membre de la FQU, 
démissionne par écrit ou fait défaut d'assister à trois (3) assemblées régulières consécutives du 
conseil d’administration régulièrement convoquées; toutefois, au cours de cette troisième 
assemblée à laquelle le membre n'a pas assisté, le conseil d’administration peut, s'il est d'avis que 
ledit administrateur avait une raison majeure de s'abstenir d'assister aux dites assemblées, lui 
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permettre de conserver tous ses droits dans la mesure où il assiste à la première assemblée 
régulière du conseil d’administration qui suit cette assemblée. À défaut d'assister à cette 
assemblée, l'administrateur perd automatiquement son droit de siéger. Le secrétaire de la FQU 
doit, après la deuxième assemblée à laquelle l'administrateur a été absente, aviser ce dernier des 
dispositions du présent article. 
 

34. Dirigeants 
 
Les dirigeants de la FQU sont le président, le vice-président, le secrétaire et le trésorier. 
 

35. Élection des dirigeants 
 
À sa première assemblée qui suit l'assemblée générale annuelle des ARA, le conseil 
d'administration de la FQU élit parmi eux les dirigeants de la FQU. 
 
Une élection distincte est faite pour chacun des dirigeants du conseil d’administration, en 
commençant par l’élection du président, suivi de l’élection du vice-président, du secrétaire et du 
trésorier. 
 
Un candidat à un poste au sein du conseil d’administration peut se proposer lui-même ou être 
proposé par un autre membre du conseil d’administration; 
 
Seuls les membres du conseil d'administration sont éligibles et ont droit de vote; 
 
Advenant que plusieurs candidats se présentent pour un poste, le scrutin se fait à main levée. Sur 
demande de deux membres du conseil d’administration, il peut se tenir d'une façon secrète sur un 
bulletin signé par le président d'élection. 
 

36. Directeur général 
 
Le conseil d'administration peut engager un directeur général qui, sous son autorité, assure la 
direction des opérations et l'administration du siège social de la FQU, en conformité avec les 
politiques et les directives émises par le conseil d'administration de la FQU.  
 
Le directeur général procède à l'embauche et au congédiement de son personnel. 
 
Le directeur général est automatiquement invité à chaque assemblée du conseil d’administration et 
chaque assemblée générale sans toutefois pouvoir voter. 
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Section V : Assemblées du conseil d’administration 
 

37. Réunions 
 
Le conseil d'administration de la FQU se réunit aussi souvent que les affaires de la FQU l'exigent, 
mais au moins quatre fois par année. 
 

38. Avis de convocation 
 
Les assemblées du conseil d'administration sont convoquées soit sur instruction formelle du 
président, soit sur demande écrite d'au moins deux (2) administrateurs adressée au secrétaire de la 
FQU. Elles sont tenues au siège social de la FQU ou à tout autre endroit désigné par le président 
ou le conseil d'administration dans l’avis de convocation. 
 
L'avis de convocation se donne par lettre adressée à chaque administrateur à sa dernière adresse 
connue, au moins sept (7) jours avant l'assemblée. Cet avis peut se donner par télégramme, par 
téléphone, par moyens électroniques tels que le courrier électronique ou par télécopieur. 
 
Si tous les administrateurs sont présents ou si les absents y consentent par écrit, l'assemblée peut 
avoir lieu sans avis de convocation. L'assemblée du conseil d'administration tenue immédiatement 
après l'assemblée annuelle des membres peut être tenue sans avis de convocation  
 
La présence d'un administrateur à une assemblée couvre le défaut d'avis quant à cet administrateur. 
 

39. Quorum 
 
La présence de la moitié des membres plus un (1) est le quorum à constituer lors des assemblées 
du conseil d’administration. Le quorum ne se détermine qu’à l’ouverture de l’assemblée et ne peut 
être perdu en cours de réunion. 
 

40. Vote 
 
Tout administrateur a un (1) droit de vote à toute assemblée du conseil d’administration. 
 
Sauf stipulation contraire de la Loi ou des présents règlements, une question soumise à une 
assemblée des administrateurs est décidée à la majorité des voix.  
 
En cas d'égalité des voix, le président de l'assemblée a un vote prépondérant : il dispose d’un vote 
supplémentaire en cas d’égalité des voix. 
 

41. Président et secrétaire d'assemblée 
 
Les assemblées du conseil d'administration sont présidées par le président de la FQU.  
Le secrétaire de la FQU agit comme secrétaire des assemblées.  
À leur défaut, les administrateurs choisissent parmi eux un président et/ou un secrétaire 
d'assemblée. 
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Section VII : Comités 
 

42. Formation 
 
Le conseil d'administration a le pouvoir de former des comités. 
 
Il en définit les mandats et fixe les échéances. Il détermine le nombre de membres, qu'il peut lui-
même désigner ou laisser au responsable qu'il nomme le soin de les choisir, et attribue les budgets 
utiles en respectant le budget annuel adopté par le conseil d’administration. 
 
Le président et le directeur général sont membres d'office de tous les comités sans toutefois être 
tenus d'y siéger. 
 

43. Rapports 
 
Les responsables des comités font rapport régulièrement de leurs activités lors des assemblées du 
conseil d'administration.  
 
Un rapport complet et final contenant le budget réel ainsi que des recommandations est adressé au 
conseil d'administration de la FQU à la fin de chaque mandat. Ces rapports sont signés par le 
président et par le secrétaire du comité concerné. 
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Section VIII : Dispositions financières 
 

44. Exercice financier 
 
L'exercice financier de la FQU commence le 1er avril et se termine le 31 mars suivant, ou à toute 
autre date déterminée par le conseil d'administration. 
 

45. Vérification 
 
Les livres et états financiers de la FQU sont vérifiés chaque année, aussitôt que possible après 
l'expiration de chaque exercice financier, par le vérificateur externe nommé à cette fin.  
 
Le rapport du vérificateur externe doit être soumis aux membres, en même temps que les états 
financiers, lors de l'assemblée annuelle. 
 
Sur recommandation du conseil d'administration de la FQU, lors de chaque assemblée annuelle, 
les membres nomment un vérificateur externe qui reste en fonction jusqu'à l'assemblée annuelle 
suivante ou jusqu'à ce que son successeur soit nommé. Le conseil d'administration de la FQU 
pourvoit à son remplacement en cas de vacance au cours de l'année et fixe sa rémunération. 
 
Le vérificateur ne peut être ni un administrateur de la FQU, ni un dirigeant, ni un employé de la 
FQU, ni un associé d'un administrateur, d'un dirigeant ou d'un employé. 
 

46. Effets bancaires 
 
Tous les chèques, billets et autres effets bancaires de la FQU sont signés par les personnes qui sont 
annuellement désignées par le conseil d'administration de la FQU. 
 

47. Contrats 
 
Les documents contractuels requérant la signature de la FQU sont au préalable approuvés par le 
conseil d'administration de la FQU et sont signés par les personnes dûment autorisées par le 
conseil d’administration. 
 
Le conseil d'administration peut toutefois établir des règles de délégation de signature et 
d'autorisation de dépenses qui ne nécessitent pas d'approbation au préalable. 
 

48. Dépôt de fonds 
 
Les fonds de la FQU sont déposés dans une ou plusieurs banques à charte ou autres institutions 
financières autorisées par la Loi à recevoir des dépôts. 
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Section IX : Modification des règlements 
 

49. Modification des règlements 
 
Le conseil d’administration de la FQU peut, de temps à autre, amender les règlements généraux de 
la FQU ou adopter de nouveaux règlements généraux. Ces amendements ou nouveaux règlements 
généraux, à moins qu’ils ne soient ratifiés dans l’intervalle par une assemblée spéciale, ne sont en 
vigueur que jusqu’à la prochaine assemblée générale des membres de la FQU. 
 
S’ils ne sont pas ratifiés par cette assemblée, ils cessent, à compter de ce jour seulement, d’être en 
vigueur. Tout amendement ou toute adoption de nouveaux règlements généraux requiert les 2/3 
des votes sauf si une majorité supérieure est exigée par la Loi. 
 

50. Avis de motion 
 
Tout représentant d’une ARA à la FQU peut déposer un avis de motion pour amender les 
règlements généraux de la FQU. Cet avis de motion doit être envoyé au siège social de la FQU au 
moins quarante-cinq (45) jours avant la tenue de l’assemblée annuelle et être dûment appuyé par 
trois (3) autres ARA. Si l’amendement soumis est adopté par le conseil d’administration de la 
FQU, il est traité conformément à ce qui est prévu à l’article 49 (modification des règlements). 
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Politique organisationnelle de la Fédération Québécoise d’Ultimate 
 
 
 

(Projet du 11 avril 2007 pour l’adoption à l’assemblée générale de démarrage de la FQU) 
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1. Avant-propos 

 
La présente politique vise à préciser l’aspect organisationnel de la Fédération Québécoise 
d’Ultimate (FQU) et les diverses modalités de son fonctionnement. 
 
Elle a pour objectif d’expliciter les règlements généraux et les dispositions des lettres 
patentes. Elle permet aussi à tous ceux et celles qui oeuvrent à quelque niveau que ce soit de 
la structure de retrouver ses mandats, ses limites, ses droits et ses obligations. 
 
La politique organisationnelle est appelée à être actualisée à chaque fois que l’évolution de la 
FQU et de l’ultimate l’impose, en ce sens elle se veut le reflet de la réalité de l’organisme. 
 
2. Le système de valeurs 

 
L’ultimate est un sport à part entière qui possède des caractéristiques bien spécifiques mettant 
en avant des valeurs de plus en plus recherchées à travers le sport par notre société 
contemporaine.  
Parmi toutes les valeurs habituellement véhiculées par la pratique du sport en général, 
l’ultimate développe plus spécifiquement et de manière importante les valeurs suivantes : 

- Le respect de l’adversaire et le développement des relations interpersonnelles. 
- La maîtrise de soi et la responsabilisation du pratiquant sur le terrain, par l’auto-

arbitrage. 
 
Le premier constat que l’on peut faire suite à l’observation de ce sport, c’est qu’il est l’image 
même du respect. Nombre d’observateurs non initiés à cette pratique sportive sont 
impressionnés par l’esprit qui règne sur et aux abords des terrains de pratique de l’ultimate. 
 
Les mots qui reviennent sans cesse sont : « respect », « responsable », « plaisir » et 
« intense ». 
 
À ce titre, la FQU aurait avantage à se doter d’un code d’éthique faisant l’objet d’un 
document à part. Ce code n’a pas pour objectif d’améliorer le comportement des pratiquants, 
spectateurs et dirigeants pour l’ultimate, mais de mettre par écrit ce qui se passe aujourd’hui 
dans le milieu de l’ultimate afin de renforcer et protéger la transmission de ces valeurs en 
parallèle avec l’évolution grandissante de l’ultimate. 
 
Ce document est en annexe des règlements généraux de la FQU 
 

3. Mission de la FQU 
 
Comme il est précisé dans les lettres patentes de la FQU, la mission principale de la FQU est 
de coordonner l’ultimate au niveau provincial. Afin de remplir cette mission, la FQU a un 
grand intérêt à devenir une fédération québécoise de régie sportive en ultimate reconnue par le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 
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Conseil d’administration 

Assemblée générale 

4. Organigramme de la FQU 

 
L’organigramme de la FQU présenté ci-dessous peut être modifié par l’assemblée générale de 
la FQU, comme défini dans les règlements généraux (article 24 : Composition) 
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5. Organigramme politique 

 

5.1. L’assemblée générale. 

 
L’assemblée générale annuelle composée de chaque représentant des associations régionales 
affiliées (ARA) est tenue chaque année à une date fixée par le conseil d’administration dans 
les trois mois qui suivent la fin d’un exercice financier. 
 
L’assemblée générale a le pouvoir suprême au sein de la FQU. Elle se prononce sur les 
orientations et précise les objectifs de développement de la FQU. 
 

5.1.1. Procès-verbal. 
 
Un procès-verbal de chaque assemblée générale est rédigé par le secrétaire de la FQU et 
accepté à l’assemblée générale suivante. 
 
Ce procès-verbal est envoyé à chaque ARA selon les modalités de l’avis de convocation 
défini par les règlements généraux. 
 
Le procès-verbal accepté est par la suite envoyé à chaque ARA ainsi qu’à chaque membre du 
conseil d’administration et chaque permanent de la FQU. 
 

5.1.2. Procédure. 
 
Le déroulement des assemblées générales est celui adopté par le code Morin qui fait référence 
en matière de procédure des assemblées délibérantes au Québec. 
 

5.2. Le conseil d’administration 

 
Le conseil d’administration a pour responsabilité la gestion de la FQU en cohérence avec les 
orientations et les objectifs de développement précisés chaque année lors de l’assemblée 
générale. 
 

5.2.1. Procès-verbal des assemblées. 
 
Un procès-verbal de chaque assemblée du conseil d’administration est rédigé par le secrétaire 
de la FQU et accepté à l’assemblée du conseil d’administration suivante. 
 
Ce procès-verbal est envoyé à chaque administrateur selon les modalités de l’avis de 
convocation défini par les règlements généraux. 
 
Le procès-verbal accepté est par la suite à chaque membre du conseil d’administration et 
chaque permanent de la FQU. 
 

5.2.2. Devoirs et pouvoirs 
 
Le conseil d’administration œuvre particulièrement à la satisfaction des besoins des ARA. 
 
Il voit à la bonne marche de la FQU et exerce en son nom tous les pouvoirs qui lui sont 
confiés et conférés par la loi, les lettres patentes et les règlements. Notamment : 
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- Il promeut et défend les valeurs fondamentales et l’esprit de la pratique de l’ultimate 

au-delà de toutes considérations politiques ou organisationnelles. En ce sens, le conseil 
d’administration est la caution morale de l’organisation par rapport aux valeurs 
véhiculées par les membres et intervient lorsque des problèmes de cette nature 
apparaissent. 

 
- Il défend la Fédération et en fait la promotion tout en ayant un droit de regard sur 

toutes les activités chapeautées par les instances de la FQU lorsque les croyances et 
valeurs de la FQU sont mises en cause. 

 
- Il exécute les décisions de l'assemblée générale. 

 
- Il comble toute vacance au conseil d'administration en cours de mandat. 

 
- Il désigne le dirigeant et les membres chargés de représenter la FQU lors de diverses 

activités et événements. 
 

- Il approuve le budget annuel préparé par le trésorier ainsi que les états des résultats 
mensuels. 

 
- Il adopte des règlements, les modifie s'il y a lieu, les soumet à l'assemblée générale 

pour ratification. 
 

- Il engage et fixe la rémunération des employés permanents et des dirigeants non élus, 
selon le budget. 

 
- Il détermine les conditions d'admission des membres, fixe la cotisation annuelle des 

membres, accepte les membres et formule des recommandations pour la désignation 
des membres honoraires. 

 
- Il administre les affaires de la FQU, passe en son nom toute espèce de contrat permis 

par la loi, les lettres patentes et les règlements, sollicite et reçoit des legs, dons ou 
subventions de toutes sortes dans le but de promouvoir les buts et objets de la FQU, 
ceux définis dans les règlements généraux. 

 
- Il développe des stratégies de positionnement de l’ultimate dans le milieu de 

l’organisation du sport au Québec. 
 

- Il développe le sentiment d’appartenance des membres individuels tant à leurs 
associations régionales qu’à la FQU, ainsi que la concertation entre les ARA. 

 
5.2.3. Réunions par moyens technologiques 

 
Les administrateurs peuvent, si tous sont d'accord, participer à une assemblée du conseil 
d'administration à l'aide de moyens technologiques permettant à tous les participants de 
communiquer oralement entre eux, notamment par téléphone ou téléconférence. Ils sont alors 
réputés avoir assisté à l'assemblée. 
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Si un vote secret est nécessaire, notamment pour l'élection des administrateurs, le président 
d'élection recevra les votes par téléphone ou par tout autre moyen permettant de préserver leur 
confidentialité. Il s'engagera à ne pas dévoiler les intentions de vote. 
 

5.2.4. Divulgation d'intérêts 
 
Un administrateur qui est présent à une assemblée du conseil d'administration au moment où 
doit être prise en considération une question dans laquelle il a directement ou indirectement 
un intérêt particulier doit, sous peine de destitution, divulguer la nature générale de cet intérêt. 
Il doit le faire avant le début des délibérations sur cette question et s'abstenir de participer à 
celles-ci, de voter ou de tenter d'influencer le vote sur cette question. 
 

5.2.5. Solidarité du conseil d’administration 
 
Chaque membre du conseil d’administration est solidaire avec les décisions prises par celui-ci 
et il est tenu de défendre la position du conseil d’administration quelque soit son vote 
individuel à titre d’administrateur. 
 

5.2.6. Rôles des dirigeants 
 
Les dirigeants de la FQU sont le président, le vice-président, le secrétaire et le trésorier. Leurs 
rôles au sein de la FQU sont les suivants : 
 

5.2.6.1. Le président 
 

- Il est le dirigeant en chef du conseil d’administration. 
 
- Il préside les assemblées générales et les assemblées du conseil d'administration. 

 
- Il voit à l'exécution des décisions du conseil d'administration et de l'assemblée 

générale, signe tous les documents requérant sa signature et remplit tous les devoirs 
qui lui sont attribués par le conseil d'administration. 

 
- Il assure les représentations officielles. 

 
5.2.6.2. Le vice-président 

 
- Il remplace le président dans ses fonctions en l'absence ou incapacité de ce dernier. 

 
- Il possède tout autre pouvoir ou devoir que lui a assigné le conseil d’administration. 

 
- Il assure certaines représentations officielles à la demande du président. 

 
5.2.6.3. Le secrétaire 

 
- Il rédige les procès-verbaux des assemblées générales et des assemblées du conseil 

d'administration, les fait approuver et les signe conjointement avec le président après 
leur adoption. 

 
- Il remplit toutes les fonctions qui lui sont attribuées par les présents règlements ou par 
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le conseil d'administration. 
 

- Il tient ou fait tenir le registre des procès-verbaux et des délibérations et de tous les 
autres registres de la FQU. 

 
- Il est le gardien de la procédure et de l'application des règlements. 

 
- Il convoque les assemblées. 

 
- Il assure certaines représentations officielles à la demande du président. 

 
5.2.6.4. Le trésorier 

 
- Il a la charge et la garde des fonds de la FQU et de ses livres de comptabilité. 

 
- Il tient un relevé précis de l'actif et du passif ainsi que des revenus et dépenses de la 

FQU dans un ou des livres appropriés à cette fin. 
 

- Il dépose dans une institution financière déterminée par le conseil d'administration, les 
deniers de la FQU. 

 
- Il reçoit tous les revenus de la FQU, donne quittance et les dépose sans délai au crédit 

de la Fédération. 
 

- Il fait un rapport à chaque assemblée de l’état des résultats avec la présentation 
détaillée des revenus et des dépenses. 

 
- Il effectue toutes les dépenses régulièrement autorisées par le conseil d’administration. 

 
- Il signe ou contresigne tous les documents qui peuvent requérir sa signature. 

 
- Il conserve les pièces justificatives de toutes les dépenses de la FQU. 
 

5.2.6.5. Les autres administrateurs 
 
Le conseil d’administration est composé d’au moins un (1) administrateur supplémentaire et 
jusqu’à cinq (5) administrateurs supplémentaires.  
Les rôles de ces administrateurs sont définis lors de la première assemblée du conseil 
d’administration qui suit l’assemblée générale et sont transcrits dans le procès-verbal de cette 
assemblée du conseil d’administration. 
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6. Organigramme administratif 

 
6.1. Directeur général. 

 
Sous l’autorité du conseil d’administration, le directeur général a pour mission de planifier, 
organiser, diriger et contrôler l’ensemble des activités de la FQU. 
Ses mandats lui sont confiés par le conseil d’administration. 
C’est le plus haut supérieur hiérarchique administratif. 
 

6.2. Devoirs et pouvoirs du directeur général. 
 

- Il définit les orientations, les politiques et les objectifs de la FQU et les fait approuver 
par le conseil d’administration. 

 
- Il élabore le plan de développement annuellement et le fait approuver par le conseil 

d’administration. 
 

- Il prépare les rencontres et les processus de prises de décision du conseil 
d’administration et de l’assemblée générale et en assure le suivi. Il applique leurs 
décisions et les directives qui en découlent. 

 
- Il établit le lien entre les administrateurs et le personnel. 

 
- Il représente la FQU auprès de divers intervenants. 

 
- Il maintient des relations avec l’ensemble des organismes de gestion du sport 

principalement au Québec. 
 

- Il est membre de tous les comités qui sont créés par la FQU. 
 

- Il fait la promotion de l’organisme auprès des acteurs autant internes qu’externes à la 
FQU 

 
- Initie et soutient les différents projets de la FQU. 

 
- Il assure la gestion des employés de la FQU. 

 
6.3. Vacance 

 
En cas de vacance prolongée du directeur général de la FQU, son poste peut-être comblé par 
le permanent le plus haut gradé jusqu’à son retour ou l’embauche d’un nouveau directeur 
général. 
Dans le cas où aucun permanent n’est compétent pour le poste de directeur général, le conseil 
d’administration peut décider de le prendre en charge provisoirement. 
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7. Les ARA 

 
Les associations régionales d’ultimate ont pour rôle d’organiser et de contrôler les activités au 
niveau de leur région administrative respective. Elles sont les représentantes de la FQU au 
niveau régional. 
 
Chaque ARA participe à l’orientation de la FQU par l’intermédiaire de l’assemblée générale 
annuelle pour laquelle elles disposent d’un nombre de votes défini par les règlements 
généraux de la FQU. 
 
Les associations aujourd’hui reconnues par la FQU sont les suivantes : 
 

Région administrative ARA Nom de l’association 

Abitibi-Témiscamingue (08) NON - 

Capitale-Nationale (03) OUI 
Association des Joueuses et Joueurs d’Ultimate de 

Québec (AJJUQ) 
Chaudière-Appalaches (12) NON - 

Estrie (05) OUI Association d’Ultimate de Sherbrooke (AUS) 

Lanaudière (14) OUI Frisbee Ultime Lanaudière (FUL) 

Laval (13) NON - 

Montérégie (16) NON - 

Nord-du-Québec (10) NON - 

Saguenay – Lac-Saint-Jean (02) OUI Ultimate Saguenay (US) 

Bas-Saint-Laurent (01) OUI Ultimate Rimouski (UR) 
Centre-du-Québec (17) NON - 

Côte-Nord (09) NON - 

Gaspésie – Iles-de-la-Madeleine (11) NON - 

Laurentides (15) NON - 

Mauricie (04) OUI Association Trifluvienne d’Ultimate Frisbee (ATRUF) 

Montréal (06) OUI Association d’Ultimate de Montréal (AUM) 
Outaouais (07) NON - 
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5. Conclusion 

 

Cet essai a fait appel à la gestion de plusieurs changements comme cela est 

souvent le cas dans le domaine de la gestion de projet. Cependant, la prévision des 

risques possibles au bon déroulement de ce projet ainsi que leurs mesures de 

mitigations respectives ont permis de réagir rapidement. De ce fait, la 

reconnaissance de la FQU par le MELS est toujours envisageable, mais avec une 

échéance plus tardive.  

 

Le plan de développement a été rédigé en tenant compte de ces changements et il 

a été optimisé de manière à rentabiliser les actions de la FQU. Ces actions 

permettront de rendre encore plus stable et encore mieux organisée la  Fédération. 

Ainsi, la FQU augmentera ses chances d’être reconnue par le MELS. 

 

La mise en place de la FQU est aujourd’hui quasiment terminée. Les deux 

principaux enjeux de la FQU sont maintenant de : 

 

- Mettre en place les activités du plan de développement afin de remplir 

la mission des règlements généraux : « coordonner l’ultimate au niveau 

provincial ». 

- Obtenir la demande de reconnaissance par le MELS dans les délais 

définis par le plan de développement. 

 

Pour ce faire, la méthode la plus efficace serait d’embaucher un directeur général, 

premier permanent de la FQU. L’expérience du travail accompli lors de la session 

d’hiver 2007 appuie cette idée.  

 

En effet, si l’on considère mon travail de maîtrise pour la session d’hiver 2007 

comme l’équivalent du travail d’un directeur général sur la même période, il 

apparaît évident que le bilan du travail accompli en 4 mois en tant qu’agent de 

projet au sein de la FQU a été un facteur de développement et de stabilité 

important.  
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Tout au long de la session d’hiver 2007, ma position d’agent de projet a permis 

d’accélérer la structuration de la FQU, de relancer les membres bénévoles et de 

maintenir un niveau de motivation important. 

 

Mais se doter d’un permanent pour une structure OSBL ne doit pas être pris à la 

légère. Certes, ce permanent permettrait de soutenir les prochains défis que la 

FQU va se lancer et combler certains manques récurrents dans la gestion d’un 

OSBL comme le manque de temps dont disposent les bénévoles. Mais ce choix 

doit être réfléchi et les administrateurs doivent embaucher un directeur général en 

sélectionnant la personne dont les compétences, l’expérience et les motivations 

doivent être réelles. C’est un engagement sur le long terme qu’il faut apprendre à 

gérer11. 

 

Finalement, une partie des objectifs seulement de cet essai a été atteinte. La 

mission de faire reconnaître la FQU par le MELS n’a pas été complétée, mais les 

bases pour remplir les règles de reconnaissance ont été établies tout comme la 

structure réglementaire de la FQU est terminée. 

 

Le suivi du plan de développement par les administrateurs de la FQU devrait 

aboutir à l’obtention de cette reconnaissance pour le mois de septembre 2007. 

 

  

                                                
11 Voir : Malenfant, R. (2005). La Gouvernance stratégique - La voie de l'imputabilité. D.P.R.M. 



 

 

 

 

 

ANNEXE 1 

 

Les lettres patentes et la demande 

d’incorporation de la FQU 
































































